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Difta dé 4 EnEBation L’an DEUX MILLE VINGT DEUX

2L [ullE-2022 et le VINGT SEPT JUILLET
a 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, régulierement convoqué,
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Pierre COMBES, Maire de NYONS

Date d’affichage
21 juillet 2022

Présents : M. DAYRE - Mme LAURENT - M. TATONI - Mme AMOURDEDIEU - M. LANTHEAUME - Mme PILOZ -
Mme LOUPIAS, Adjoints,

M. MONPEYSSEN - M. GREGOIRE - M. VIARSAC - Mme BRUN-CASTELLY - M. MOUTARD - M. CARRERE - M. RINCK
M. TEULADE - Mme BOTTINI - Mme TAILLEUX - Mme FLAMAIN - M. VAN ZELE, Conseillers Municipaux.

Absents avec procuration: M. ROUSSELLE - Mme BERGER-SABATIER - Mme BERTHE - M. CATHENOZ -
Mme AUDIBERT - Mme BOUNIN - M. ALLEE - Mme TEISSEYRE

Absente : Mme MACIPE
Secrétaire de séance : M. CARRERE

2022 -07 -70 AFFAIRES DU PERSONNEL

Tableau du personnel

RAPPORTEUR : M. Thierry DAYRE

Le Conseil Municipal, a 'unanimité, APPROUVE la modification du tableau du personnel comme suit :

CREATION SUPPRESSION

» SERVICES TECHNIQUES

Au 1* juillet 2022 :

- un poste de Technicien a temps complet _ un poste d'Agent de maitrise

Au 1°" octobre 2022 :

= un poste d’Agent de maitrise

Au 1°" septembre 2022 :

- un poste de d'Adjoint Principal de 2éme Classe
Technique a temps non complet 28/35° (service GERP) = fin de contrat

» ECOLE DE SAUVE

Au 1" septembre 2022 :

= un poste d'Animateur

- Un poste d'Adjoint Technique a temps incomplet
= Un poste d'Adjoint technique a temps incomplet 33 h 32h
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VERSEMENT D’INDEMNITE A UN STAGIAIRE

La Ville a accueilli au service informatique M. Yann GONCALVEZ du 2/06/2022 au 29/07/2022.
Une indemnité de 1 064,70 € va lui étre attribuée.

Fait et délibéré par les membres présents.

Pierre COMBES,
e de NYONS




